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OBJET
:
	Cadrage des travaux de mise en œuvre du pesv2 par la COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE (16) 

	DESTINATAIRES :   
	- CEPL : M. Gérard LIOT (maire)
- Trésorerie :
 M. François PEZE (comptable) 
- Trésorerie Générale : M. Hugues BERNARD (correspondant dématérialisation), Mme Emmanuelle VIORNEY (tutrice HELIOS), Mme Elisabeth MAILLOt (chef de la division SPL) 

- Pôle Dématérialisation : 
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1. Contexte    

L’application  Hélios, de la Direction Générale des Finances Publiques, du Ministère du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction Publique et de la Réforme de l’Etat, est une application informatique unique de gestion comptable et financière  permettant la tenue des comptabilités de l’ensemble des collectivités et établissements publics locaux. 

Un des principaux objectifs de cette application est de moderniser et simplifier la gestion budgétaire et comptable. Elle permet au réseau de la Direction Générale des Finances Publiques d’offrir à tous ses partenaires un service personnalisé, enrichi et adapté à la diversité du Secteur Public Local ainsi qu’une meilleure fluidité des échanges. En particulier, elle prend en compte progressivement la dématérialisation des documents comptables et pièces justificatives associées.

Le décret n° 2007-450 du 25 mars 2007 a inséré dans le code général des collectivités territoriales l’article D.1617-23 ; cet article donne une base réglementaire à la procédure de transmission des données et documents électroniques entre les collectivités territoriales, les établissements publics locaux et les comptables publics.

Son ’arrêté d’application du 27 juin 2007 relatif à la dématérialisation des opérations en comptabilité publique (NOR : BCFR0750735A) est issu des travaux de la Structure Nationale Partenariale (SNP) mise en place par les partenaires nationaux signataires de la charte nationale de dématérialisation.

Le Protocole d’Echange Standard Version 2 d’Hélios (dit PESV2) a été défini avec les représentations nationales d’ordonnateurs locaux et les juridictions financières afin de moderniser les échanges d’informations entre le progiciel financier des collectivités et établissements publics locaux (CEPL) et le progiciel Hélios.

Les fonctionnalités du PESV2 sont triples :

• Il permet de remplacer le ou les protocoles actuellement utilisé (s) par les CEPL pour la transmission des données budgétaires et comptables à Hélios ; la structuration des données assure une meilleure qualité d’information tant au comptable qu’à l’ordonnateur (PES retour),

• Il est la solution de dématérialisation des titres de recette, des mandats de dépense et des bordereaux de recette et de dépense avec signature électronique. Ce choix a été effectué par les partenaires nationaux, signataires de la Charte nationale de dématérialisation (convention cadre nationale de dématérialisation v1 du 16 décembre 2005),

• Il peut être le vecteur de transmission de l’ordonnateur au comptable des pièces justificatives dématérialisées ou de leurs références.

Le PESV2 s’adresse aux CEPL gérées sous Hélios : 
………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

2. Objectif et périmètres

Le présent document a pour objectif de définir les modalités de passage au PESV2 et à la dématérialisation. Il servira de support au cours des différentes phases prévues. 

Objectif cible :

L’objectif visé à ce jour par la commune d'AUSSAC-VADALLE consiste à la mise en œuvre du PES Version 2 sur le budget principal et le budget annexe "CCAS AUSSAC VADALLE" par le biais du progiciel de gestion financière HORIZON de l'éditeur JVS-MAIRISTEM
C’est pourquoi, l'ensemble des pré-requis nécessaires au déploiement général du PESV2 pour les domaines/fonctionnalités retenues par la CEPL est pris en compte dès le lancement du projet et selon un calendrier prédéfini (cf. paragraphes suivants).
Périmètres concernés : 

Dans le cadre d’une validation de flux PESV2, 3 types de périmètre sont à distinguer :

· Périmètre de validation : préalablement à la mise en œuvre du PESV2, il s’agit de vérifier que les flux échangés sont corrects, en répondant aux modalités techniques et fonctionnelles requises par ce protocole. Pour cela, une fois le cadrage du projet effectué, une phase de pré-validation et validation est prévue d’être menée par la CEPL. Ces tests portent donc sur un échantillon représentatif du périmètre budgétaire retenu par la collectivité et les fonctionnalités/domaines du PESV2 visés.
· Périmètre de passage en production : sur la base des résultats de ces tests, la CEPL va donc procéder au passage en production, c’est-à-dire, à l’échange de flux PESV2 de données comptables avec la trésorerie, en lieu et place des anciens protocoles (maintenus pendant la phase de tests). Les échanges au format papier sont conservés à ce stade.
Ce périmètre est donc indiqué par les parties prenantes par le biais du formulaire d’adhésion au PESV2 en annexe de l’arrêté du 27 juin 2007, quelques jours avant la date du passage en production.
Il est tout à fait envisageable de procéder à un passage en production progressif si la collectivité le souhaite.

· Périmètre de passage à la dématérialisation : la CEPL décide l’arrêt des échanges papier pour ne conserver que les flux électroniques. 
Les périmètres du passage en production et à la dématérialisation seront donc déterminés ultérieurement par la CEPL en lien avec ses partenaires locaux et sous réserve des résultats de la phase de validation.

3. Périmètre de validation
Périmètre budgétaire retenu :
	INTITULE DU BUDGET
	Type Budget
	IDENTIFIANT (n° dans Hélios)
	SIRET
	Nomenclature
	Type de vote
	TVA

	AUSSAC VADALLE
	BP
	20100
	21160024200013
	M14
	Nature
	SANS

	CCAS AUSSAC VADALLE
	BA
	24200
	26160380700015
	M14
	Nature
	SANS

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Légende :

· “BP»: Budget principal; “BA»: Budget Annexe; 

· « Nature » : vote par nature ; « Fonction » : vote par fonction ; « Nature RF » : vote par nature avec référence fonctionnelle

· « SANS » : pas de TVA, « Service » : TVA niveau Service, « Budget « : TVA  Niveau Budget
Domaines et fonctionnalités PESV2 retenus : 
	Domaines PESV2 proposés
	Couverture en validation

	
	DEPENSE

(mandats et bordereaux)
	RECETTE

(titres et bordereaux)

	PES Aller
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	PES Retour non prévu à ce stade
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	PES PJ
	 FORMCHECKBOX 


	Signature électronique
	 FORMCHECKBOX 



4. Editeur et logiciel

Editeur concerné

· Nom de l’éditeur :  JVS MAIRISTEM
· Nom du logiciel : HORIZON
· Remarques complémentaires sur le logiciel (ex : version, projet de montée de version, …) : version avec module PES
5. Modalités de télétransmission 

La sécurisation de l’échange entre le progiciel financier de la CEPL et Hélios, application utilisée par le comptable en trésorerie, est assurée par la mise en place d’un dispositif de télétransmission sécurisée.

Deux modalités sont possibles à ce jour au choix de la CEPL :

· Le dispositif de transmission mis en œuvre par un tiers de transmission.

Ce dispositif peut être mis en œuvre par une CEPL ou par un tiers prestataire, mettant en œuvre un dispositif de transmission ayant fait l'objet d'une homologation.

· La Passerelle de transmission sécurisée d’Hélios accessible par le Portail Gestion Publique.

Il s’agit d’un dispositif mis à la disposition des CEPL par la DGFIP pour déposer gratuitement leurs flux PES, depuis un Portail sécurisé (SSL). Cette passerelle concerne uniquement les relations entre les CEPL et la DGFIP pour la transmission de flux PES à Hélios. Elle est donc non inter-opérable avec d'autres administrations.
Modalité retenue par la CEPL : 
 FORMCHECKBOX 
 Transmission par un tiers de transmission
Indiquer le tiers de la CEPL, si le choix est déjà connu : 
 FORMCHECKBOX 
 Transmission par la Passerelle sécurisée Hélios
L'accès au portail et à la passerelle HELIOS est déjà actif depuis mars 2010

Informations relatives à l’ouverture du Portail Internet gestion publique et passerelle Hélios : 

	NOM CEPL
	Type CEPLt
	Codique
	Code budget

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


6. Pré-requis

Validation de la version du progiciel financier utilisée pour la production des flux PES par la CEPL :

Les spécificités techniques et fonctionnelles du PESV2 font l’objet d’un espace de travail dédié aux collectivités et leurs éditeurs. Pour accéder à ces informations, il est nécessaire d’adhérer à la communauté « Protocole d’Echange Standard d’Hélios » sur simple de demande via le site « Les Ateliers de la Modernisation » : www.ateliers.modernisation.gouv.fr.

Dans ce contexte, le processus de validation de flux PESV2 mis en place par le Pôle Dématérialisation prévoit deux cas possibles : 
 FORMCHECKBOX 
 Version du progiciel ayant fait l’objet d’une validation par le biais du Pôle Dématérialisation 

 FORMCHECKBOX 
 Version du progiciel devant faire l’objet d’une validation, dont les travaux sont pris en compte dans la partie « Calendrier » ci-après

Homologation du dispositif de télétransmission sécurisé - si choix d’une solution de télétransmission issue d’un tiers :
Avant tout envoi de flux PESV2 à la DGFIP, chaque dispositif (hors Passerelle Hélios) doit préalablement être homologué. L’homologation, réalisée par un ou plusieurs tiers indépendants appelés Centres d'Evaluation de la Sécurité des Technologies de l'Information (CESTI), consiste en la vérification du respect des exigences du cahier des charges. Ces organismes sont agréés et référencés pour les domaines « techniques informatiques et réseaux » par les services du Premier Ministre (www.ssi.gouv.fr).
Certificat de signature électronique des bordereaux 
Les bordereaux doivent être signés par l’ordonnateur ou son représentant ayant délégation. Afin de dématérialiser les bordereaux, ils doivent être signés électroniquement, soit par un certificat référencé, soit par un certificat délivré à titre gratuit par la DGFiP. 
 FORMCHECKBOX 
 Certificats référencés

Pour toute information complémentaire : www.telecom.gouv.fr/rubriques-menu/entreprises-economie-numerique/certificats-references-pris-v1/categories-familles-certificats-references-pris-v-1-506.html
Préciser les caractéristiques suivantes si la CEPL est actuellement équipée ou la date cible de la mise en œuvre de cet équipement.

· Nom du prestataire de service de certification électronique : CERTEUROPE
· Certificat : CERTEUROPE CLASSE 3PLUS
· 
 FORMCHECKBOX 
 Certificat gratuit délivré par la DGFIP (prévu courant 2010)
Logiciel de signature : 
Case correspondante à cocher.
 FORMCHECKBOX 
 XéMéLios (fonctionnalité de signature en cours d'amélioration. En attendant, nous recommandons de privilégier toute solution alternative)
 FORMCHECKBOX 
 Autre logiciel choisi par la CEPL  Parapheur JVS-Mairistem
7. Pièces justificatives

Pièces justificatives échangées avec le réseau de la DGFIP : 
	Type de PJ

(échanges avec le réseau de la DGFIP)
	Démat. effective
	Projet de Démat.
	Date de mise en œuvre (effective ou prévisionnelle)
	Volumétrie sur 1 exercice (Nb de pièces)
	Observations complémentaires

	Etats  de paye 
	X
	
	04/2010
	150
	

	Etats  d’Aide Sociale
	
	
	
	
	

	Pièces  de passation des Marchés Publics 
	
	
	
	
	

	Pièces d’exécution des Marchés Publics
	
	
	
	
	

	Délibérations et arrêtés
	
	
	
	
	

	Factures de  dépense
	
	
	
	
	

	Factures de recette (hors avis des sommes à payer)
	
	
	
	
	

	Type de PJ

(échanges avec le réseau de la DGFIP)
	Démat. effective
	Projet de Démat.
	Date de mise en œuvre (effective ou prévisionnelle)
	Volumétrie sur 1 exercice (Nb de pièces)
	Observations complémentaires

	Autre(s) PJ, à préciser :

……………………………
	
	
	
	
	











8. Points d’attention

Lors du cadrage des travaux, plusieurs problématiques peuvent être identifiées. Elles doivent faire l’objet d’une attention particulière tout au long du projet et d’une concertation entre les partenaires afin de les prendre en compte dans le calendrier de mise en œuvre du PES, les solutionner dans les meilleures conditions et minimiser les risques de glissement de planning.

A compléter le cas échéant suivant le contexte local : brève description de chaque point, alternatives possibles pour les prendre en compte et dispositif retenu par les partenaires.

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

9. Calendrier

	Phase
	Durée prévisionnelle
	Date cible de fin d’étape

	1 - Cadrage
	3 semaines
	DEBUT OCTOBRE

	2 - Pré-validation et validation Editeur
	12 semaines
	 

	3 - Validation CEPL
	12 semaines
	COURANT OCTOBRE

	4 - Passage en production

(doublon : flux PESV2 et échanges papier)
	2 semaines
	DEBUT DECEMBRE

	5 - Passage à la dématérialisation

(arrêt des échanges papier)
	A titre indicatif : 30 à 60 jours après le passage en production
	01/01/2011


Calendrier de mise en œuvre du PESV2 établi sur la base du dispositif de validation de flux PESV2 proposé par le Pôle Dématérialisation.

NB : à partir de la validation de la note de cadrage, un point mensuel (entre le 1er et le 5 du mois) d’avancement des travaux est demandé au correspondant dématérialisation de la Direction Départementale des Finances Publiques par le Pôle national ; ce point d’avancement est à déposer sur l’espace partagé (http://validpesv2.axyus.com/) dans un dossier spécifique dans le dossier du département.
10. Gestion documentaire

Il s’agit de suivre les principales modifications apportées à ce document tout au long de son élaboration.

	Journal des versions

	Date
	Version
	Evénement/Modification
	Effectué par

	
	
	
	Entité
	Personne

	…
	
	
	
	

	…
	
	
	
	


11. Annexe n°1 - Partenaires

Afin de réaliser au mieux un projet de validation de flux PESV2, il convient d’associer l’ensemble des parties prenantes aux différentes étapes et de mettre en place un fonctionnement en mode « projet » pour une constante concertation entre les partenaires lors de leur mise en œuvre.

Le succès de la mise en œuvre du PESV2 repose notamment sur l’engagement conjoint des partenaires à participer de façon active à la définition, réalisation et utilisation de ce protocole. 

Pour préciser cela, ci-dessous est indiqué le rôle « clé » de chacun des acteurs : 
· CEPL : réalisation des tests de flux PESV2 et mise en œuvre de ce protocole
· DGFIP : coordination des travaux en local par l’intermédiaire du Correspondant Dématérialisation
· Editeur : mise à disposition d’un progiciel supportant le PESV2 et accompagnement de la CEPL
La formalisation de ces rôles et engagements respectifs au sein de ce projet se traduira par cette note de cadrage partagée ainsi que par la mise en place d’un formulaire d’adhésion au PESV2 rempli par la CEPL avant le passage en production.

En parallèle du dispositif dédié à la validation de flux PESV2, la dématérialisation des pièces justificatives fait l’objet d’accords locaux de dématérialisation pour chacun des flux signés de façon tripartite (comptable avec visa du TPG, ordonnateur et agrément de la CRC).

11.1 Organisation

Tout au long des travaux, des points d’étape sont prévus d’être organisés périodiquement afin de suivre l’avancement des travaux, définir les prochaines actions nécessaires, faire un bilan d’étape et prendre toutes les décisions nécessaires pour la suite du projet.

Deux types de réunions peuvent donc être distingués en fonction de l’organisation en local : réunions « opérationnelles » et d’autres « décisionnelles ».

Réunions opérationnelles et décisionnelles : 
· Fréquence : au moins une réunion de suivi par mois
· Lieu(x) : TG CHARENTE
· Organisateur : Hugues BERNARD
	Entité
	Noms des participants prévus

	CEPL
	M. LIOT (maire)

	DGFIP
	M. BERNARD (CD), M. PEZE (comptable), Mme VIORNEY (tutrice HELIOS)

	Editeur
	

	Autre prestataire 
	


Remarques : 

· L’implication de la CRC reste à discuter au cas par cas, selon les pratiques locales, afin de l’informer au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

· Le bilan de la validation de flux PESV2 est prévu après le 1er passage en production, dans le cas où ce dernier serait réalisé de façon progressive, afin de bénéficier d’un retour d’expérience des partenaires et évoquer le passage à la dématérialisation.

11.2 Coordonnées des partenaires 

	Entité
	Prénom Nom
	Rôle
	Adresse mail
	N° de téléphone

	Pôle Dématérialisation
	
	
	
	

	CEPL
	M. LIOT

Mme Erdogan
	MAIRE

Secrétaire de mairie
	gliot@sditec.fr
mairie@aussac-vadalle.fr 
	06 77 77 12 14
05 45 20 61 60

	DDFIP
	M. BERNARD

M PEZE

Mme VIORNEY
	Correspondant démat

Comptable

Tutrice HELIOS
	hugues.bernard1@dgfip.finances.gouv.fr

francois.peze@dgfip.finances.gouv.fr

emmanuelle.viorney@dgfip.finances.gouv.fr
	05 45 94 37 05

05 45 20 36 62

05 45 94 50 67

	Editeur
	M. Sauze
	D.A.  SDITEC
	psauze@sditec.fr 
	05 45 22 20 40

	Autre prestataire 
	
	
	
	


12. Annexe 2: caractéristiques comptables du périmètre de validation

Objectifs de cette annexe : 
Il s’agit d’un bref « état des lieux » des échanges comptables entre l’ordonnateur et la trésorerie pour : 

· Identifier les principales caractéristiques du contenu des flux PESV2,

· Constituer une aide à la décision lors de l’élaboration d’un calendrier de mise en œuvre de la dématérialisation (projets de démat. des PJ par exemple, 1ers éléments de réflexion pour le passage en production….),

· Mettre en évidence les particularités et/ou points d’attention liés aux différents travaux reliés à ce projet de validation PESV2 (mise en place d’un référencement unique des PJ…),

· Remonter des spécificités locales organisationnelles et comptables à la connaissance du Pôle Dématérialisation pouvant être utiles lors des tests.

Eléments de volumétrie en recette (sur 1 exercice) : 

	Sous-domaine
	Nombre de pièces comptables 

Titres
	Nombre de pièces comptables 

Bordereaux
	Observations complémentaires

	Ordinaire
	127
	43
	

	Correction / Annulation 
	1
	1
	

	 Emis après encaissement
	88
	11
	

	 Régie
	
	
	

	Titre sur plusieurs années
	
	
	

	Inventaire/Emprunt
	1
	1
	

	 Récapitulatif
	10
	10
	

	 Majoration

(pénalités)
	
	
	

	Fin d’exercice
	
	
	Indiquer le type d’opérations de fin d’exercice utilisé

	Totaux
	226
	65
	


Eléments de volumétrie en dépense (sur 1 exercice) : 

	Sous-domaine
	Nombre de pièces comptables 

Mandats
	Nombre de pièces comptables 

Bordereaux
	Observations complémentaires

	 Ordinaire
	538
	61
	

	Correction / Annulation 
	5
	5
	

	 Emis après paiement
	
	
	

	 Régie
	
	
	

	Marché
	
	
	

	 Inventaire/Emprunt
	62
	34
	

	Collectif
	
	
	

	Paye
	21
	10
	

	Mandat global
	
	
	

	Admission non valeur
	
	
	

	Fin d’exercice
	
	
	Indiquer le type d’opérations de fin d’exercice utilisé

	Totaux
	626
	110
	


Eléments relatifs aux Tiers : 

	Nature du tiers
	Nombre de créanciers pour le domaine recette
	Nombre de débiteurs pour le domaine dépense

	Physique
	50
	30

	Morale de droit privé
	230
	450

	Morale de droit public
	20
	20


Autres informations : 

	Libellé du budget
	Présence de TVA
	Présence de régie
	Modes de règlement utilisé

(Ex : virement bancaire)

	Principal
	NEANT
	NEANT
	A préciser

	Annexe

CCAS
	NEANT
	NEANT
	

	…
	
	
	


	Noms des autres applications de gestion utilisées
	Version
	Editeur
	Domaine de gestion couvert
	Applications interfacées
	Bases tiers (autonome, partagée)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Compléments d’information relatifs à l’organisation des services (ex : spécialisation des activités, modalités d’organisation pour le traitement des pièces, circuits de validation…).

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………...
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